	Chapitre 1 : La Révolution française et l’Empire
	Activité 3 
le Procès de Louis XVI

	

	CONSIGNES
Travail de groupes (3 ou 4 élèves par groupe)

VOUS ÊTES LE GROUPE MONTAGNARD : POUR LA MORT DU ROI

OBJECTIF : Vous incarnez des Montagnards du club des Cordeliers. Vous avez une heure pour construire une argumentation en faveur de la mort du roi.

Par groupe, vous avez le droit à un téléphone : cette personne sera le ou la chercheur-e du groupe.
Elle sera indispensable pour trouver des arguments supplémentaires au texte.

Attention, votre vote se basera sur la qualité des arguments employés. 

Parmi votre groupe vous choisirez une personne qui jouera le rôle d’un Montagnard qui plaidera en faveur de la mort du roi.


	

	Doc. 1 : Discours de Robespierre le 3 décembre 1792
Suite à la fuite avortée du roi à Varenne en juin 1791 et à son emprisonnement le 10 août 1792, une question se pose alors au sein de la Convention, première assemblée élue au suﬀrage universel masculin, prison à vie, exil ou condamnation à mort ? Voici l’avis de Robespierre, chef de ﬁle des Montagnards, groupe politique durant la Révolution.
Il n'y a point de procès à faire. Louis n'est point un accusé, vous n'êtes point des juges ; vous êtes, vous ne pouvez être que des hommes d'État et les représentants de la nation. Vous n'avez point une sentence à rendre pour ou contre un homme, mais une mesure de salut public à prendre, un acte de Providence nationale à exercer. Quel est le parti que la saine politique prescrit pour cimenter la République naissante ? C'est de graver profondément dans les coeurs le mépris de la royauté, et de frapper de stupeur tous les partisans du roi. [...] Louis fut roi, et la République est fondée. La question fameuse qui vous occupe est décidée par ces seuls mots : Louis est détrôné par ses crimes ; Louis dénonçait le peuple français comme rebelle ; il a appelé, pour le châtier, les armes des tyrans ses confrères.
La victoire et le peuple ont décidé que lui seul était rebelle. Louis ne peut donc être jugé, il est déjà condamné ; il est condamné, ou la République n'est point absoute. Proposer de faire le procès de Louis XVI, de quelque manière que ce puisse être, c'est rétrograder vers le despotisme royal et constitutionnel ; c'est une idée contre-révolutionnaire car c'est mettre la révolution elle-même en litige. En eﬀet, si Louis peut être encore l'objet d'un procès, Louis peut être absous ; il peut être innocent ; que dis-je ! il est présumé l'être jusqu'à ce qu'il soit jugé. Mais si Louis peut être présumé innocent, que devient la révolution ? N'est-elle pas encore incertaine et douteuse ? »
MAXIMILIEN ROBESPIERRE, Discours à la Convention, 1792

	

	Déroulé de la scène

– 2 présidents présentent la situation.
– Un avocat montagnard plaide pour la mort de Louis Capet.
– Un avocat royaliste plaide contre la mort de Louis Capet. 
– Les indécis posent des questions aux Montagnards, puis aux royalistes.
– Le Roi est le dernier à parler : il se défend




	Chapitre 1 : La Révolution française et l’Empire
	Activité 3 
le Procès de Louis XVI

	

	CONSIGNES
Travail de groupes (3 ou 4 élèves par groupe)

VOUS ÊTES LE GROUPE ROYALISTE : CONTRE LA MORT DU ROI

OBJECTIF : Vous incarnez des Royalistes. Vous avez une heure pour construire une argumentation en contre la mort du roi.

Par groupe, vous avez le droit à un téléphone : cette personne sera le ou la chercheur-e du groupe. Elle sera indispensable pour trouver des arguments supplémentaires.

Parmi votre groupe, il faut une personne qui sera jurée. Elle se basera que sur la qualité des arguments employés. 

Attention, votre vote se basera sur la qualité des arguments employés. 

A la fin de la préparation, il faudra un volontaire qui joue le rôle du roi. Il devra se défendre Montagnard qui plaidera en faveur de la mort du roi.


	


Raymond de Sèze : « Entendez d’avance l’histoire, qui redira à la renommée : ‘’Louis était monté sur le trône à vingt ans et à vingt ans il donna sur le trône l’exemple des mœurs ; il n’y porta aucune faiblesse coupable, ni aucune passion corruptrice ; il fut économe, juste, sévère ; il s’y montra toujours l’ami constant du peuple. Le peuple désirait la destruction d’un impôt désastreux qui pesait sur lui, il le détruisit ; le peuple demandait l’abolition de la servitude, il commença par l’abolir lui-même dans ses domaines; le peuple sollicitait des réformes dans la législation criminelle pour l’adoucissement du sort des accusés, il fit ces réformes ; (…) le peuple voulut la liberté, il la lui donna ! Il vint même au- devant de lui par ses sacrifices et cependant c’est au nom de ce même peuple qu’on demande aujourd’hui…’’. Citoyens, je n’achève pas… Je m’arrête devant l’histoire ; songez qu’elle jugera votre jugement et que le sien sera celui des siècles. »
Raymond de Sèze, Plaidoyer pour Louis XVI, 26 décembre 1792.

Louis XVI : On vient de vous exposer mes moyens de défense, je ne les nommerai point. En vous parlant peut-être pour la dernière fois, je vous déclare que ma conscience ne me reproche rien et que mes défenseurs ne vous ont dit que la vérité. Je n’ai jamais craint que ma conduite fût examinée publiquement, mais mon coeur est déchiré de trouver dans l’acte d’accusation, l’impression d’avoir faire répandre le sang du peuple, et surtout que les malheurs du 10 août me soient attribués. J’avoue que les preuves multipliées que j’avais données dans tous les temps de mon amour pour le peuple, et la manière dont je m’étais toujours conduit me paraissaient devoir prouver que je ne craignais pas de m’exposer pour épargner son sang et éloigner à jamais de moi une pareille impressions.
 Louis XVI, déclaration à la Convention, 26 décembre 1792.
	

	Déroulé de la scène
– 2 présidents présentent la situation.
– Un avocat montagnard plaide pour la mort de Louis Capet.
– Un avocat royaliste plaide contre la mort de Louis Capet. 
– Les indécis posent des questions aux Montagnards, puis aux royalistes.
– Le Roi est le dernier à parler : il se défend




	Chapitre 1 : La Révolution française et l’Empire
	Activité 3 
le Procès de Louis XVI

	

	CONSIGNES
Travail de groupes (3 ou 4 élèves par groupe)

VOUS ÊTES LE GROUPE DES INDÉCIS: 

OBJECTIF : Vous incarnez des députés girondins. Vous avez du mal à décider du sort à réserver pour Louis Capet. Votre but sera d’interroger les députés Montagnards et les députés royalistes pour comprendre leurs positions.  

Ce groupe essaie de chercher des questions qu’ils pourraient poser aux deux partis. Ils essaient honnêtement de trouver la meilleure solution. Pour cela, ils cherchent les questions les plus pertinentes possibles à poser à poser afin qu’ils prennent une décision. 

Trouvez au moins un texte d’époque qui défend Louis XVI, un texte qui le condamne et un texte qui s’abstient.

Attention, votre vote se basera sur la qualité des arguments employés. 

Parmi votre groupe vous choisirez une personne qui jouera le rôle du président de séance. Ils devront faire en sorte de respecter l’ordre des passages des groupes et faire en sorte que toutes les paroles soient respectée


	

	
Déroulé de la scène

– 2 présidents présentent la situation.
– Un avocat montagnard plaide pour la mort de Louis Capet.
– Un avocat royaliste plaide contre la mort de Louis Capet. 
– Les indécis posent des questions aux Montagnards, puis aux royalistes.
– Le Roi est le dernier à parler : il se défend





